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Effets du décret n° 87-491 du 2 juillet 1987
portant majoration du salaire minimum de croissance au 1 er juillet 1987

Le salaire minimum de croissance -le SMIC - a été instauré par la loi du 2janvier 1970;
il se substituait alors au SMIG (salaire minimum garanti). C'est un salaire horaire dont le pouvoir
d'achat est garanti par une indexation sur l'évolution de J'indice national des prix à la consom-
mation (article L 141-3 du Code du Travai/). En outre, afin d'assurer aux salariés dont les rému-
nérations sont les plus faibles une participation au développement économique de la nation, le
SMIC est également fixé chaque année par décret après avis de la commission nationale de la
négociation collective en fonction du développement économique général larticle L 141-4).
L ~accroissement annuel de son pouvoir d'achat ne peut être inférieur à la moitié de l'augmenta-
tion du pouvoir d'achat du taux de salaire horaire moyen enregistré par l'enquête trimestrielle du
Ministère du Travail (article L 141-5).

En concordance avec cette hausse du SMIC au 1" juillet, le Service des Études et de la
Statistique mène une enquête qui vise à déterminer la proportion des salariés bénéficiaires de ce
relèvement. En 1987, cette enquête concerne les établissements de toutes tailles de l'industrie,
du commerce et des services, pour les petits établissements seuls les secteurs de l'artisanat, du
commerce et du tourisme étaient enquêtés antérieurement.

Le salaire minimum a progressé de 3,4% en un an, de juillet 1986 à
juillet 1987.

La proportion de salariés bénéficiaires directs du relèvement du SMIC au
1er juillet 1987 est de 7,8% dans les établissements de 10 salariés et plus de
l'industrie, du commerce et des services. Dans les établissements comprenant
moins de 10 salariés, elle atteint 20,4%.
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Taille des établissements Établissements
de

Activités 1à9 10 à 49 50 à 199 200 à 499 500 salariés 10 salariés
salariés salariés salariés salariés et plus et plus

1986 1987 1986 1987 1986 1987 1986 1987 1986 1987 1986 1987

Industrie ...0. n. d. 18,S 14.7 13,1 10,8 10,2 5,0 4,S 0,9 0.7 7,3 S.7
Bâtiment. . . . . 16,2 14,7 9,7 9,3 8,5 8,5 S,3 S,2 3.4 2,9 8.4 8,3
Transports. . . . n. d. 10.4 5,7 5,5 3,1 4.4 1,1 1.4 1,8 2,1 3.7 3,9
Cc.mmerces . 22.1 20.7 14,S 11,3 13,0 10,7 S,S S,O 7,3 8,7 12,9 10,3
Services .. n. d. 23,9 8,3 9.4 15,S 10,8 13,9 9,S 4,7 3,0 10.4 8.7

Toutes activités ... n. d. 20.4 12,3 10,6 11.6 9,9 6.9 5,9 2,1 1,S 8,9 7,8

n. d. - Non disponible.

Valeur du SMIC au 1.r juillet 1987 : 27.84 F.

La hausse du SMIC concerne directement les salariés dont la rémunération à la
veille de cette mesure était inférieure au niveau nouvellement fixé au 1.' juillet 1987.
Ce sont donc ceux dont le salaire horaire au 30 juin 1987, était compris entre 27,57 F
(ancien montant du SMIC) et 27,84 F (nouveau montant), salariés auxquels il convient
d'ajouter ceux dont la rémunération horaire peut être légalement inférieure au SMIC
(apprentis, salariés de moins de 18 ans, handicapés, etc.). Les salariés dont le salaire,
horaire est haussé à la nouvelle valeur du SMIC seront appelés « smicards » dans la
suite du texte.

De juillet 1986 à juillet 1987, le salaire horaire minimum a progressé de 3,4%
(2,4% au 1e, mars 1987,1,0% au 1e, juillet 1987). Cette progression résulte stricte-
ment des mécanismes légaux de revalorisation annuelle du SMIC: seule l'indexation sur
l'évolution des prix mesurée de mai 1986 à mai 1987 a joué puisque l'évolution du taux
de salaire horaire ouvrier d'avril 1986 à avril 1987 n'avait pas fait apparaître de gain de
pouvoir d'achat.

Moins de salariés payés au SMIC.

On constate globalement entre juillet 1986 et juillet 1987 que:

- la proportion de smicards passe de 8,9% à 7,8% dans les établissements
de plus de 1 0 salariés;

- dans les établissements de moins de 10 salariés des secteurs de l'artisanat
et du commerce, la diminution de la proportion de smicards est relativement moins
sensible (respectivement 19,8 % et 20,7% en juillet 1987, contre 21,2 % et 22,1 % en
juillet 1986, soit une perte de 1,4 point dans les deux secteurs), de même dans le
secteur des hôtels - cafés - restaurants, où la proportion de smicards passe de
44,2% à 42,2%.

Le tableau ci-dessous indique selon les grands secteurs d'activité et la taille des
établissements la proportion de smicards en 1986 et en 1987.

De juillet 1986 à juillet 1987 on constate une baisse de la proportion de smicards
pour la plupart des secteurs d'activité et ceci quelle que soit la taille des établissements,
à l'exception du secteur des transports et des grands établissements du commerce où
cette proportion est stable ou en légère augmentation.
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Juillet Juillet Juillet Juillet Juillet Juillet1982 1983* 1984* 1985* 1986* 1987*
OUVRIERS:

Hommes '..0. 5,6 6,6 6,9 9.4 8,6 7,7Femmes .. ",.. .. ... 20,3 18,2 22,1 30,6 28,7 24,8Ensemble. . . . . . . . . . . . 9,1 9.5 10,8 14,7 13,6 11,9EMPLOYÉS:
Hommes '0.... ... 1.4 1,8 1,9 2,2 2.4 2,2Femmes o.,... ....., 4,7 5,9 6,5 8,5 7,8 6,7Ensemble. . . . . . . . . . . . 2,8 3,6 3,9 5,0 4,8 4,2SALARIÉS:
Hommes .. ... ... 3,9 4,6 4.7 6,2 5,7 5,1Femmes ',.... '... .. 10,8 10.4 12,1 16,2 14,8 12,6Ensemble. . . . .. ..,.,. 6,2 6,6 7,3 9,7 8,9 7,8

* - Nouvelle série.

Ensemble * Artisanat Commerce Tourisme * *Juillet Juillet Juillet Juillet Juillet Juillet Juillet1987 1986 1987 1986 1987 1986 1987
OUVRIERS:

Hommes 17,8 17,2 16,6 19,9 19,0 39,5 36,9Femmes. . . 39,0 42,0 40,3 42,1 37,5 60,5 59.4Ensemble. . 23,8 22.4 20,8 29,8 27,2 50.3 48,5EMPLOYÉS:
Hommes .. 10,2 8.5 9,3 7,8 9,1 28,9 27.6femmes. . . 21,8 28,2 25,9 23,8 22,2 49,0 46,5Ensemble.. 16.8 17,5 16,9 17,2 16.7 39,5 37.4SALARIÉS:
Hommes .. 15,0 15,6 15,2 13.4 13.6 33.6 31,6Femmes. . . 27.7 36,3 33,5 29.7 27,1 54,0 52,0Ensemble. . 20.4 21,2 19,8 22,1 20.7 44.2 42,2

* EnJuillet 1987, le champ de l'enquête auprès des établissements de moins de 10 salariés a été étendu
à l'ensemble des activités couvertes par l'échantillon des établissements de 10 salariés et plus.

* * Il s'agit essentiellement des activités classées dans le T30 fH6tels
- cafés -restaurants).

Le classement des secteurs ou des classes de taille d'établissement selon leur
proportion de smicards est stable entre 1986 et 1987 :

- c'est dans les commerces qu'il yale plus de smicards, puis viennent les
services, l'industrie et enfin les transports, mais les différences entre secteurs se sont
atténuées;

- plus Jes établissements sont petits, plus la proportion de smicards y est forte;
ceci pour tous les grands secteurs exceptés les services où ce sont les établissements
de taille moyenne (50 à 499 salariés) qui ont, en 1986 comme en 1987, une proportion
de smicards supérieure à celle des établissements de 10 à 49 salariés.

Influence de la qualification et du sexe.

L'analyse des résultats au 1"' juillet 1987 confirme que le SMIC concerne essen-tiellement les femmes dont 12,6% sont au SMIC contre 5,1% pour les hommes; il
s'agit plus particulièrement d'ouvrières; 24,8 % contre 7.7 % d'ouvriers.

Établissements de 10 salariés et plus

Établissements de moins de 10 salariés

Par activité économique fine, cette prédominance des femmes reste vérifiée pour
toutes les activités. Il apparait des proportions particulièrement élevées d'ouvrières au
SMIC dans J'hygiène (46%), J'industrie de l'habillement (45 %), le travail du bois (38%)
et les petits établissements du commerce (37,5%) et de l'artisanat (40,3%), et
d'employées au SMIC dans le commerce de détail alimentaire (21 %) et non alimentaire
(13%), la restauration (21 %) et "hygiène (14%) et surtout dans les petits établisse-
ments du tourisme (46,5%),
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Proportion de salariés bénéficiaires directs du décret selon j'activité et le sexe en juillet 1986 et 1987
ËTABLISSEMENTSDE 10 SALARIÉSET PLUS

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

NAP 73 : Niveaux 40 et 100 (1J

T02 Industries de la \'iande et du lait. . . . . . . . . . . . . . .
T03 Industrie des autres produits alimentaires. . . . . . . . . . . .
T04 Production de combustibles minéraux solides et cokéfaction.
T05 Production de pétrole et de gaz naturel . . . . . .
T06 Électricité, gaz et eau. . .. ""

T07 Production de minerais et métaux ferreux. Première trans.
formationdel'acier. . . . . .. .. ......

TOS Production de minerais, métaux et demi.produits non ferreux.
T09 Production de matériaux de construction et minéraux divers.
T10 Industrie du verre. . ... .. ........
T 11 Chimie de base, fibres artificielles et synthétiques. ...

dont:Chimiedehase-17-W .
T 12 Parachimie et industrie pharmaceutique. . . . . .. ..

dont:Parachimie-18-.. .. ...............
Industn'epharmaceutique - 19 - . . . . . . .

113 Fonderieet travail des métaux. . . .. ... . .. . ..
114 CO!1stlUctionmécaniQue ......

dont: Fabrication d'instruments de précision - 34 -.
115 Construction électrique et électronique. .. .........
n6 Construction de véhicules automobileset d'autres matériels

de transport terrestre. .. . . .. .. .. . .
T17 Construction navale et aéronautique, armement. . . . . .
T1S Industrie textile et habillement.. . .. . .. ......

dont:/ndustn'etextile-44- ..........
Industrie de l'haMlement - 47- . . . . . . . . . . .

119 Industrie du cuir et de la chaussure. . . . . . . . . . .
T20 Bois, meubles, industries diverses. . .. ...........

clont : Travail mécanique du bois - 48 - .........
Industrie de l'ameuhlement - 49 -. ........

T21 1ndustrie du papier et du carton. . .. ...
T22 Imprimerie,presse,édition. . . . . . . . . . . .
T23 Industries du caoutchouc et de la transformation des

matières plastiques ...
dont,' Industn'edu caoutchouc - 52 - . . . . . . . . . . . .

Transformationdesmatièresplastiques- 53 - .
T24 Bâtiment,géniecivil et agricole. . . . . . .

dont: Bâtiment. . . . . . . . . . . . .. ... ...
Géniecivll.. .................
Installation ....
Aménagement et parachèvement. . . . . . . . . . . .

T25 Commercede gros alimentaire. .. .. ...........
T26 Commercede gros non alimentaire. . . . . . . . . .. ....

dont: Intermédiaires du commerce - 60 - . . . . . . . . .
T27 Commerce de détail alimentaire. . . . . . . . .
T2S Commercede détail non alimentaire. . . . . .. ...
T29 Réparation et commercede l'automobile. . . . . . . . . .
T30 Hôtels, cafés, restaurants.
T31 Transports(3) ... .. .
T33 Services marchands rendus principalement aux entre-

prises(4) .. ...
dont: Récupération - 56 - . . . .

o
ro

Regroupements:

U02 Industries agricoles et c:limentaires .
U03 Énergie

(2)
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

U04 Industries des biens intermédiaires . . .
U05 Industries des biens d'équipement. . . . . . . . . . . . .

U06 Industries des biens de consommation courante. . .
U07 Bâtiment, Génie civil et agricole. . . . . .
UOS Commerce.......
Ul0 Services marchands. .. .

dont:Hygiène- 87-....
Ul1 Location et crédit.bail immobilier. ......
U12 Assurances.........
U13 Organismes financiers. . . . . . . . .. . . .. . . ... .

U02 à U06 Industrie non compris le bâtiment(2) .. ....
dont,' Industrie chimique - 17. 18. 19 -. . . . .

Industrieycomprislebâtiment(2).
Tertiaire(3} . . . .
Services. . . . . ... . .. . ..

Ensemble des secteurs non agricoles(4) .....

...

U02 à U07
U08 à U14
Ul0 à U14

U02 à U14

w
~
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ro.
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E
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HOMMES

1986 1987

7,2
5.7
on

0,1
.u

0.7
0.7
6,3
1,6
0.4

n. d.
1,0

n. d.
0,3
6,0
2,9
3,6
1.1

0,9
0,3
6,8
6,4

10.9
10,9
16,2
lU
14,6
3.7
2,3

4,5
2,0
6,9
8,2

10,3
10,2
4,4
6,2
9.4
3,9
2,5

11,6
7,5
7.7

17,6
3,1

10,0
6.8

...

6.4
0,1
3,9
1.4
8,0
8,2
7,0

11,9
29,8

8.4
0,3
0,3
3,8
0.7
4.7
7.4
8.7

5,7

7,9
5,8
on

0,0
u.

0,8
1.0
6,3
1,8
0,6
0,6
0.7
0,9
8,3
5.4
2.4
2.7
0,8

0,8
0,1
7,6
7,1
9,3
8,0

13,8
15,2
12,3
3,0
3,0

3,6
1.4
5.7
8,2

10,4
/0,3
4,5
6,2
7,9
3,5
3,3

10,8
6,8
6,8

15,0
3,5

7,5
6,8

6.7
0,0
3,5
1.1
7,2
8.2
6,2
9,1

18,5
6,2
0.7
0,4
3,5
0.7
4,5
6,9
6,9

5,1

fEMMES

1986 1987

17,8
17,5

u.
0.4
on

3,9
3,0

12,1
12,0

2.4
n. d.

2,5
n. d.

0,8
14,8

8,8
15,3
4,2

4.7
1,2

18,5
18,4
38,8
23,3
24,6
26,3
27,7
13,9

8,3

15.7
6,1

20,5
9,8

/1,4
7,4
9,6
9,0

21.7
7,0
4,8

26,8
17,1
13.7
25,2

5,2

6,8
11.3

17,6
0.4

12,6
5,0

15,0
9,8

18,3
18.9
67,0
17,0

1,2
2,8

11,5
2,5

11.4
15,0
13,9

14,8

17.7
17,3
u.
0.4
on

2,5
3,8

12.7
9.7
2,0
2.1
2,0
3,6
0.4

13,6
7,9

12.5
3,6

3,2
0,8

29,2
19.4
36.8
23,3
21.4
26,9
23,3
12,8

7.4

15,8
7,2

19.7
8,7

10,3
8.1
7,/
9.6

18,0
6,0
4,5

21,9
14,8
11.9
22,6

5.4

5.4
/1,3

17,5
0,3

11,9
4,1

20.7
8.7

15,2
13,8
41,8
16.7

1,0
2,0

14,0
2,0

13.7
13,8
10,6

12,G

En pourcentage

ENSEMBLE

1986 1987

10,6
9,8
.u
0,2
u.

1.0
1,1
7,2
3,5
0,8

n. d.
1.7

fl. d.
8,6
7.7
4,0
8.7
2,2

1,5
0,5

12,8
12.4
34.8
18.4
18,9
14.7
18,0
G,8
3.7

7.7
2,9

/1,6
8,3

10.4
10.0
4,9
6.4

13,2
4,9
3.4

20.7
13,3
8,8

21,2
3,5

8,6
7,6

10,1
0,2
5,6
2,2

11,0
8,3

12,1
15,3
48.7
12.7

0,8
1,5

5,9
1.3
6.3

10,8
11,3

8,9

11,1
9,8
on

0,1

on

0,9
1.4
7,3
3,3
0,8
8,9
1,3
1,9

0,3
7,1
3.4
6,5
1.8

1,3
0,2

21.8
13.4
32.7
17,3
18,2
17,4
15.1

6,0
4.7

7,1
2,6

10,6
8,3

10.4
10,2
4.8
6,5

10,9
4,3
3,8

17,5
11,6

7.7
18,6

3,9

6,6
7,6

10,3
0,1
5,2
1.8

14,0
8,3

10,3
11.4
30,5
11,1

0,9
1,2
6.7
1.1
7,0
9,9
8,7

7,8
(1) - Entre tirets, niveau 100 de la NAP 73 (Nomenclature d'Activités et de Produits de 1973).
(2) - Non compris T04 «Production de combustibles minéraux solides et cokéfaction» et T06 «Électriciré, gaz et eau»
(3) - Non compris SNCF et RA TP. (4) - Non compris SNCF, RA TP, ainsi que T04 et T06.
n. d. - Non disponible. Source: MASE, Enquéte sur t'activité et les conditions d'emploi de lamain-d'œuvre
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